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SOMMAIRE 

La population indienne inscrite est désormais engagée dans la phase dite 

de transition démographique, caractérisée par le passage d'une fécondité 

traditionnellement élevée à une fécondité plus faible, propre aux sociétés 

modernes. En moins de deux décennies, la fécondité des Indiennes a diminué de 

moitié: on compte environ 3.2 naissances par femme en 1981. Ces dernières 

années, on a pu observer un mouvement de convergence marqué entre la fécondité 

des Indiens et celle de l'ensemble du Canada. Cependant, le taux enregistré 

chez les Indiens demeure deux fois plus élevé que celui de la population 

canadienne totale. Comme le mouvement de transition se poursuit, il est 

possible que l'on assiste à un ralentissement notable de la fécondité avant 

que ne soit atteint le niveau canadien. 

La fécondité joue un rôle important dans l'évolution d'une population. Ce 

rapport présente, pour la période 1982-1996, trois hypothèses de fécondité: un 

scénario de fécondité constante, un de baisse lente et un de baisse rapide. 

Dans la première hypothèse, la fécondité est maintenue au niveau enregistré en 

1981 soit 3.2 enfants par femme et ce, pour toute la période de projection. 

Les deux autres hypothèses supposent une baisse de fécondité continue, mais 

lente dans un cas, avec un nombre moyen d'enfants par femme d'environ 2.6 et, 

dans l'autre cas, une baisse continue mais rapide, où le taux de fécondité 

serait de 2.1 à la fin de la période de projection. 

Les données utilisées dans l'élaboration de ces hypothèses proviennent du 

Registre des Indiens du ministère des Affaires Indiennes et du Nord canadien. 

Ces données comportent deux lacunes importantes soit le retard dans 

l'enregistrement des événements et la non-déclaration de ceux-ci. En effet, 

un nombre considérable de naissances ne sont pas rapportées dans l'année où 

elles ont lieu et les données doivent être ajustées en conséquence. En ce qui 

a trait à la non-déclaration des événements, le problème s'est manifesté à des 

degrés divers selon les provinces. Ainsi, seules les données du Québec, où le 

taux de non-déclaration s'est avéré particulièrement élevé, ont été corrigées. 
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La projection du nombre annuel de naissances a été réalisée au moyen du 

modèle paramétrique, lequel utilise trois indices de fécondité: l’indice 

synthétique de fécondité, les âges moyen et modal à la maternité. Ces 

deux derniers qui déterminent le calendrier de la fécondité ont été gardés 

constants, au niveau actuel, durant toute la période de projection. 



1. INTRODUCTION 

Ce rapport présente une analyse des données utilisées dans la projection 

de la population indienne inscrite et il fait part des hypothèses relatives à 

l'évolution future de la fécondité des Indiens inscrits (ci-après dénommés 

Indiens). 

La population autochtone du pays, qui se trouve actuellement en pleine 

phase de transition démographique, a vu sa fécondité, traditionnellement 

élevée, passer à un niveau beaucoup plus faible, trait caractéristique des 

sociétés modernes. Jusqu'au milieu des années quarante, le taux de natalité 

chez les indiens (avec et sans statut) était relativement stable, environ 40 

naissances pour 1,000 personnes. Cette période de stabilité relative a cédé 

la place à un accroissement notable de la fécondité jusque vers 1960 

(Romaniuk, 1981). Cette décennie a constitué un point tournant dans 

l'histoire de la fécondité de la population indienne. Comme nous pouvons le 

constater à la figure 1, le taux brut de natalité a chuté, passant de 47 pour 

1,000 à 29 pour 1,000 à la fin des années 70. Cette tendance â la baisse se 

reflète d'ailleurs dans les données recueillies lors des recensements (tableau 

1) pour l'ensemble de la population autochtone (Indiens avec et sans statut, 

Métis et Inuit). Par exemple, le rapport du nombre d'enfants de moins de cinq 

ans à la population indienne totale (avec et sans statut) est passé d'environ 

19 pour cent en 1961 à 16 pour cent en 1971 et à 13 pour cent en 1981, une 

diminution de 32 pour cent en 20 ans. Par ailleurs, on enregistrait en même 

temps une baisse substantielle de la mortalité infantile; ces rapports 

sous-estiment donc la diminution réelle de la fécondité. Le nombre moyen 

d'enfants nés de mères non célibataires âgées de 20 à 24 ans a aussi 

considérablement diminué. De 2.3 qu’il était en 1961, on le retrouve à 1.9 en 

1971 et à 1.5 en 1981. Par contre, le pourcentage de femmes non célibataires 

sans enfants du même groupe d'âge s'est élevé, passant de 11 pour cent en 1961 

à 18 pour cent en 1971 et à 25 pour cent en 1981. Un mouvement similaire a 

été observé chez les Indiens inscrits, comme on le verra dans les sections 

subséquentes. Entre 1971 et 1981 par exemple, le taux brut de natalité chez 

ces derniers est passé de 35.5 pour 1,000 â 29.2 pour 1,000 et l'indice 

synthétique de fécondité de 5.3 à 3.2 naissances par femme. 



Figure — 1 

Estimations des taux bruts de natalité des Indiens du Canada (avec ou sans statut), 1900-1976 

Taux de natalité pour 1,000 individus 
48 — 

46 — 

Taux de natalité pour 1,000 individus 
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— 46 

44 
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Source: Romaniuc, A. “La baisse de fécondité chez les Indiens du Canada: Quelle en est l’ampleur? Ses causes et ses implications”, 
Atelier de démographie Indienne: Implications en matière de politique et de planification, Ottawa, 1980, p. 31. 
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Tableau 1. Variations de la fécondité de la population autochtone, calculées 

à partir d'indices choisis, d'après les données des recensements 
de 1961, 1971 et 1981 

Indices choisis 

Nombre moyen d'enfants mis au monde 

par femme non célibataire âgée de 
13-19 ans  

Nombre moyen d'enfants mis au monde 

par femme non célibataire âgée de 

20-24 ans  

Nombre moyen d'enfants rais au monde 

par femme non célibataire âgée de 
25-29 ans  

Pourcentage de femmes non célibataires 

sans enfants âgées de 15-19 ans.... 

Pourcentage de femmes non célibataires 

sans enfants âgées de 20-24 ans... 

Pourcentage d'enfants de 0-4 ans par 

rapport à l'ensemble de la population 

Recensements 

1961] 

1.26 

2.27 

3.79 

24.09 

11.04 

18.76 

1971J 

1.06 

1.88 

3.17 

30.62 

17.66 

15.67 

198P 

0.77 

1.49 

2.28 

42.56 

24.65 

12.79 

1. Inclut les Indiens faisant ou non partie d'une bande. 

Pour les années 1961 et 1971, seuls les Métis résidant dans une réserve 

sont inclus. 
2. Tient compte des Indiens avec et sans statut. 

Sources: Statistique Canada, Recensement de 1961, vol. 4.1, tableau H-4.; 

Recensement de 1971, vol. 1.5, tableau 31; Recensement de 1981, 

tableaux inédits. 

Après un bref aperçu de la fécondité de la population indienne selon une 

perspective historique dans cette introduction, nous présentons, dans la 

deuxième section, les sources de données utilisées, les erreurs relevées et 

les corrections apportées. La déclaration tardive des naissances, phénomène 

considéré comme étant la plus importante source de distorsion, a mérité une 

attention particulière. L'examen des tendances récentes et du schéma 

d'évolution de la fécondité fait l'objet de la troisième section; les 

variations provinciales de la fécondité y sont mises en évidence. Les 

hypothèses relatives à l'évolution de la fécondité sont présentées dans la 

quatrième section. Suivent ensuite, dans la cinquième section, un exposé sur 

la méthodologie utilisée et, dans la sixième, en guise de conclusion, quelques 

remarques concernant les trois hypothèses retenues. 
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2. DONNÉES UTILISÉES ET CORRECTIONS APPORTÉES 

2.1 Description et évaluation des sources 

Il existe trois sources principales de données sur la fécondité des 

Indiens du Canada: les recensements, les rapports annuels des services 

médicaux du ministère de la Santé et du Bien-être social et le Registre des 

Indiens du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC). 

Bien qu'on ait recueilli des statistiques sur la population autochtone 

lors des recensements décennaux du Canada, ce n'est qu'en 1981 qu'on a 

commencé à collecter et à totaliser séparément les données sur les Indiens 

inscrits (avec statut). L'absence de données comparables pour les 

recensements antérieurs exclut la possibilité de procéder à une évaluation 

systématique des tendances ou à l'analyse des données, comme l'exige 

l'élaboration des hypothèses. De plus, les données de recensement relatives à 

la fécondité ne portent que sur les femmes non célibataires. Comme une 

importante proportion (environ trois cinquièmes en 1981) des enfants indiens 

sont nés de mères célibataires, ces données ne permettent pas de cerner tous 

les aspects de la fécondité. 

Parmi les méthodes indirectes permettant de calculer des indices de 

fécondité à partir des données de recensement, on trouve le ’’modèle de 

population stable", la "méthode des taux de survie inversés" et la "méthode 

des propres enfants". Un modèle dit de "population quasi-stable" a déjà été 

utilisé par le passé pour étudier la fécondité des Indiens au Canada (Roraaniuk 

et Piché, 1972). Toutefois, étant donné les transformations de la structure 

par âge de la population indienne provoquées par la baisse rapide de la 

fécondité, il ne semble pas indiqué d'utiliser cette méthode pour calculer des 

indices de fécondité pour les dernières années. Quant aux méthodes dites "des 

taux de survie inversés" et "des propres enfants", leur emploi nécessite des 

données complètes selon l'âge. Or il semble, d'après les indications dont 
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nous disposons, que les Indiens inscrits aient été sous-dénorabrés lors du 

recensement de 1981. 

Les données du ministère de la Santé et du Bien-Etre social laissent, 

elles aussi, à désirer et cela, pour deux raisons principales. Tout d'abord, 

elles ne sont pas toujours complètes pour toutes les provinces. Les données 

relatives aux provinces de l'Atlantique, au Québec et à l'Ontario, par 

exemple, ne portent que sur les naissances qui ont lieu dans les réserves. De 

plus, les méthodes de collecte des données diffèrent selon les provinces. 

Ainsi, il existe, au Manitoba et en Saskatchewan, un code rattaché au numéro 

d'assurance-maladie provincial pour indiquer qu'une personne possède le statut 

d'Indien. C'est donc le ministère responsable de 1'Assurance-maladie de ces 

provinces qui se charge d'enregistrer les naissances se produisant chez les 

Indiens; la liste est ensuite envoyée au bureau de la Direction générale des 

services médicaux. Pour obtenir un numéro d'assurance-maladie, les parents 

doivent enregistrer leurs nouveau-nés s'ils veulent que ceux-ci bénéficient de 

l'assurance-maladie. Dans les Territoires du Nord-Ouest, les données sont 

recueillies par le ministère de la Santé et du Bien-Être social par 

l'intermédiaire des infirmières travaillant auprès des Indiens. 

La base de données du ministère des Affaires indiennes et du Nord 

canadien, dont nous nous sommes servis pour cette étude, est la plus complète 

des sources de données sur la fécondité des Indiens inscrits. Ces données 

sont rassemblées à l'aide d'un système d'enregistrement informatisé entré en 

vigueur en 1965 et fournissent par conséquent une série temporelle 

suffisamment longue pour la population en question. On se heurte toutefois, 

lorsqu'on veut utiliser le Registre des Indiens (MAINC) à des fins 

statistiques, à deux problèmes majeurs: (i) l'enregistrement tardif des 

naissances et (ii) la non-déclaration des naissances. 
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2.2 Déclarations tardives des naissances et ajustement des données 

Nous savons qu'une importante proportion des naissances ne sont pas 

déclarées dans l'année où elles ont lieu et même que plusieurs d'entre elles 

ne le sont qu'après plusieurs années (Piché et George, 1973). Pour compliquer 

les choses, la proportion de déclarations tardives varie sensiblement d'une 

année à l'autre (tableau 2). En fait, le nombre de déclarations tardives 

augmente avec les années. Comme l'indique le tableau 3, 81.0 pour cent des 

enfants nés de parents indiens inscrits en 1965 avaient été déclarés la même 

année tandis que 11.8 pour cent étaient déclarés un an plus tard, 1.5 pour 

cent, 2 ans plus tard et les 5.7 pour cent restants, 3 ans plus tard ou plus, 

et ce phénomène s'est accentué avec les années. En 1971, seulement 69.1 pour 

cent des naissances indiennes avaient été déclarées la même année, pendant que 

18.7 pour cent l'étaient un an plus tard, 3.2 pour cent, 2 ans plus tard et 

les 9.0 pour cent restants, trois ans plus tard ou plus. Nous ne disposons 

pas encore de données complètes pour les années postérieures à 1971. Pour 

l'année 1981, par exemple, les données concernant les naissances déclarées en 

1981 et 1982 sont disponibles, mais une importante proportion des naissances 

de cette année-là n'ont pas encore été enregistrées. 

Il est simple, si l'on dispose du double classement, c'est-à-dire des 

naissances selon l'année où elles ont eu lieu et selon l'année de déclaration, 

de classer les naissances déclarées tardivement dans l'année où elles se sont 

réellement produites. Mais il s'avère un peu plus compliqué d'estimer le 

nombre de naissances qui non pas encore été déclarées. Une large proportion 

des naissances qui sont survenues depuis 1972 n'ont pas encore été déclarées 

et ont dû être estimées. Ainsi, la moitié seulement du nombre total de 

naissances que l'on estime s'être produites en 1981 ont été enregistrées cette 

même année et l'autre moitié des naissances le seront avec des retards pouvant 

aller jusqu'à 11 ans ou plus. 



Tableau 2. Nombre de naissances selon l'année de naissance et l'année de déclaration, Indiens inscrits, Canada, 1965-1982 

Année de 
déclara- 
tion 

Avant 
1965 

1982 
1981 
1980 
1979 
1978 
1977 
1976 
1975 
1974 
1973 
1972 
1971 
1970 
1969 
1968 
1967 
1966 
1965 

Nombre 
des 
naissan- 
ces pour 
chaque 
année 

(133) 
194 
166 
140 
192 
174 
210 
256 
300 
319 

1175 

3259 

Année de naissance 

1965 

(174) 
18 
33 
39 
38 
48 
55 
66 
78 

148 
1135 
7798 

9630 

1966 

(192) 
23 
21 
33 
42 
46 
55 
55 
83 

170 
1208 
7488 

9416 

1967 

(193) 
34 
26 
37 
40 
47 
53 
73 
98 

140 
1240 
7300 

9281 

1968 

(179) 
20 
28 
31 
30 
41 
72 
56 

113 
182 

1307 
7288 

9347 

1969 

(214) 
33 
30 
35 
31 
48 

104 
92 
98 

256 
1379 
6929 

9249 

1970 

(238) 
31 
32 
43 
51 
59 
91 

110 
167 
238 

1642 
6762 

9464 

1971 

(260) 
29 
29 
39 
48 
63 
78 
90 

191 
297 

1727 
6379 

9230 

1972 

32 
43 
36 
51 
85 
81 

116 
141 
328 

1764 
6208 

8885 

1973 

36 
40 
48 
76 
89 

140 
189 
312 

2014 
5556 

8500 

1974 

63 
57 
71 
90 

143 
207 
362 

2332 
5160 

8485 

1975 

71 
71 

122 
189 
260 
460 

2332 
4860 

8365 

1976 

81 
105 
176 
255 
415 

2410 
4706 

8148 

1977 

129 
148 
229 
477 

1876 
5323 

8182 

1978 

150 
193 
414 

2059 
5354 

8170 

1979 

296 
426 

2034 
5222 

7978 

1980 

715 
2085 
5217 

8017 

1981 

2547 
5024 

7571 

1982 

Nombre to- 
tal de 
naissances 
déclarées 
par le 
MAINC 

5430 

5430 

9,810 
8,459 
8,621 
8,702 
8,556 
9,024 
8,127 
8,113 
8,248 
8,242 
8,604 
8,758 
8,705 
8,735 
9,032 
8,956 
8,942 
8,973 

Nota: Les chiffres entre parenthèses correspondent aux naissances déclarées au moins 11 ans après l'année où elles ont eu 
lieu. 

Source: Données tirées du Registre des Indiens (MAINC). 
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Tableau 3. Répartition en pourcentage du nombre total de naissances3, selon 

l'année de naissance et l'année de déclaration, Indiens inscrits, 

Canada, 1965-1971 

a) On suppose que le nombre total de naissances pour une année donnée sera 

déclaré dans les 12 ans suivant l'année de naissance. 

b) Les données complètes pour 1972 et les années suivantes ne sont pas encore 

disponibles. 

Source: La même qu'au tableau 2. 

La méthode d'ajustement a consisté à extrapoler, à partir d'une analyse 

de corrélation, les tendances observées relativement au schéma de déclaration 

tardive des événements. Avant de procéder au choix définitif d'une méthode 

d'estimation, plusieurs essais ont été effectués, portant sur différents 

indices de fécondité tant au plan national que provincial. L'analyse des 

tendances a d'abord été effectuée, au niveau national, pour chaque 

"intervalle" (l'intervalle étant le nombre d'années écoulées entre l'année de 

naissance et l'année de déclaration de celle-ci). Au niveau national, le 

schéma de variation du rapport des naissances déclarées à celles attendues 

s'est avéré relativement stable dans le temps, vu l'importance numérique des 

cohortes. Dans le cas des provinces, toutefois, les nombres restreints de 

naissances ont engendré des fluctuations. À ce niveau, c'est la méthode 

d'extrapolation utilisant le nombre réel des naissances des cinq années 

précédentes et ce, pour chacun des intervalles, qui s'est avérée la plus 

satisfaisante. Lorsque le coefficient de corrélation n'était pas 
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statlstiqueraent significatif, nous avons plutôt utilisé le nombre moyen de 

naissances enregistrées durant les trois années précédentes. Cette méthode a 

été retenue pour plusieurs raisons. Tout d'abord, elle permettait de tenir 

compte des changements les plus récents survenus dans le schéma des 

déclarations tardives. Deuxièmement, comme prévu, le nombre de naissances 

obtenu grâce â cette méthode était supérieur au nombre de naissances déclarées 

pour chaque année. Troisièmement, en comparant les résultats obtenus avec 

ceux donnés par une autre méthode, qui consistait à corriger le nombre de 

naissances des déclarations tardives directement au niveau national, nous 

avons constaté que les résultats étaient assez proches. Finalement, cette 

méthode permettait d'obtenir une courbe régulière dans le temps pour chacun 

des intervalles. 

On trouvera au tableau 4 le nombre de naissances estimées pour les 

provinces et l'ensemble du Canada entre 1972 et 1981 et, au tableau 5, le 

nombre de naissances déclarées et estimées pour l'ensemble du Canada entre 

1965 et 1982. 

Tableau 4. Nombre de naissances annuelles, Indiens inscrits, Canada, provinces et 
territoires, 1972-1981 

Province/territoire 

île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Ecosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Yukon 
Territoires du Nord-Ouest 

CANADA 

Années 

1972 

19 
149 
179 
864 

1,779 
1,554 
1,682 
1,141 
1,499 

72 
228 

9,166 

1973 

16 
142 
164 
851 

1,703 
1,460 
1,572 
1,198 
1,472 

70 
189 

8,837 

1974 

6 
138 
144 
821 

1,737 
1,458 
1,644 
1,168 
1,503 

59 
213 

8,891 

1975 

16 
126 
167 
777 

1,785 
1,441 
1,537 
1,196 
1,511 

72 
225 

8,853 

1976 

11 
137 
165 
741 

1,743 
1,396 
1,557 
1,227 
1,498 

64 
202 

8,741 

1977 

18 
151 
150 
724 

1,780 
1,449 
1,620 
1,217 
1,492 

75 
216 

8,892 

1978 1979 

18 
167 
158 
708 

1,818 
1,436 
1,641 
1,329 
1,491 

71 
206 

9,043 

14 
142 
157 
770 

1,858 
1,480 
1,503 
1,321 
1,503 

87 
229 

9,064 

1980 

18 
158 
175 
693 

1,949 
1,577 
1,543 
1,379 
1,585 

70 
247 

9,394 

1981 

17 
152 
199 
690 

1,962 
1,523 
1,840 
1,399 
1,538 

93 
253 

9,666 

Source: Données tirées du Registre des Indiens (MAINC), ajustées pour tenir compte des 
délais d'enregistrement des naissances et décès. 
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Nous n'avons pas tenu compte de l'âge de la mère dans les corrections 

apportées. Nous avons supposé que la répartition par âge des mères ayant 

enregistré leur enfant l'année même de la naissance était semblable à celle 

des femmes ayant tardé à en faire la déclaration. La répartition par âge du 

premier groupe a donc été appliquée au second. 

Tableau 5. Nombre total des naissances déclarées et estimées, Indiens 

inscrits, Canada, 1965-1981 

(1) Selon les données disponibles du Registre des Indiens (MAINC), le nombre 

total des naissances déclarées en 1971 serait de 8,756. 

Source: La même qu'au tableau 4. 



-12- 

2.3 Sous-enregistrement des naissances et ajustement des données 

Le problème de la non-déclaration des naissances au Registre des Indiens 

(MAINC) n'est pas aussi évident que celui des déclarations tardives. Il est 

toutefois fort probable qu'un bon nombre d'enfants, dont la naissance n'a pas 

été enregistrée l'année même où elle a eu lieu et qui sont morts dans les 

années suivantes, n'ont jamais été enregistrés. Nous avons donc, pour évaluer 

si le nombre ajusté de naissances englobait bien toutes les naissances, 

comparé ces données à des chiffres calculés au moyen d'une autre méthode. 

La "méthode des taux de survie inversés" est couramment utilisée pour 

évaluer le degré de non-déclaration des naissances lorsqu'il y a des raisons 

de soupçonner la qualité de l'enregistrement. Si nous posons l'hypothèse que 

les enfants actuellement âgés de x ans sont les survivants des enfants nés il 

y a x années, nous pouvons par cette méthode estimer de façon rétrospective 

les cohortes initiales de nouveau-nés et les comparer au nombre de naissances 

qui sont survenues il y a x années. L'estimation des naissances est obtenue à 

partir de l'équation suivante: 

B = 5No/5Lo (1) 

où 5^0 représente la population du groupe d'âge 0-4 et 5^o le nombre de per- 

sonnes-années vécues entre la naissance et l'âge exact de 5 ans, provenant 

d'une table de mortalité appropriée. Dans le cas des Indiens inscrits, la 

qualité de ces deux types de données laisse à désirer. En effet, un seul 

recensement, celui de 1981, fournit la répartition par âge et sexe des Indiens 

inscrits; toutefois, la population indienne a été sous-dénombrée lors de ce 

recensement. De plus, les tables de mortalité disponibles pour les Indiens 

inscrits ont été établies à partir des données non ajustées du Registre. Il 

s'ensuit que les estimations produites au moyen de la "méthode des taux de 

survie inversés", estimations que nous présentons ci-dessous, doivent être 

considérées comme approximatives. 
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Nous avons ajusté, pour les Indiens inscrits, les données par âge et par 

sexe obtenues lors du recensement de 1981 afin de tenir compte du 

sous-dénombrement (calculé à partir du taux de sous-dénombrement global pour 

les groupes d'âge 0-4 et 5-9), de certains refus d'énumération au recensement, 

de la population en institution et des personnes non indiennes qui ont été 

classées comme indiennes au recensement. Les chiffres ont été ajustés pour 

les deux sexes et pour chaque province. Puis, à l'aide de l'équation (1) et à 

partir des tables de mortalité canadiennes pour 1940-42, tables dont on 

présume qu'elles correspondent assez bien au régime actuel de mortalité des 

Indiens, nous avons appliqué les taux de survie inversés à l'effectif âgé de 

0-4 ans au recensement de 1981^-. Nous avons ainsi obtenu une estimation du 

nombre moyen de naissances pour la période 1976-1981. De la même façon, le 

nombre de naissances pour la période 1971-76 a été calculé à l'aide de la 

formule: 

B = 5N5/5L5 (2) 

où 5^5 est l'effectif de population du groupe d'âge 5-9 en 1981, et 5^5, cor- 

respond au nombre de personnes-années vécues entre les âges exacts de 5 et 10 

ans. 

On trouvera au tableau 6 une comparaison entre le nombre moyen de 

naissances déclarées (chiffres tirés du Registre (MAINC)) et le nombre moyen 

de naissances estimées (calculé d'après la "méthode des taux de survie 

inversés”) pour les périodes 1971-1976 et 1976-1981. Comme en fait foi ce 

tableau, et si on exclut la possibilité de sur-déclaration dans les données du 

Registre, il semble qu'un certain nombre de naissances n'aient pas été 

déclarées entre 1971 et 1976 et ce, dans la plupart des provinces. Il en va 

de même pour l'Ontario et le Québec entre les années 1976 et 1981. Dans cette 

dernière période, 19 pour cent des naissances ayant eu lieu au Québec 

n'auraient pas été déclarées. 

1. En 1981, l'espérance de vie à la naissance des Indiens inscrits de sexe 

masculin était estimée à 62.4 ans et à 68.9 ans pour les Indiens de sexe 

féminin. En 1940-41, l'espérance de vie à la naissance au Canada était 

de 63.0 ans pour les hommes et de 66.3 ans pour les femmes. 
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Tableau 6. Degré de sous-enregistreraent des naissances annuelles moyennes, 
Indiens inscrits, Canada, provinces et territoires, 1971-1976 et 
1976-1981 

Province/ 

Territoire 

Prov. de 

l'Atlantique 

Québec 

Ontario 

Manitoba 
Saskatchewan 

Alberta 

Colombie- 
Britannique 

Territoires 

Canada 

1971-76 

Nombre 

estimatif* 
1 

321 

947 

1,998 

1,389 

1,374 

1,258 

1,548 

284 

9,119 

Nombre 

observé 

2 

316 

811 

1,749 
1,462 

1,598 

1,186 

1,497 

279 

8,898 

Ratio 

3=2/1 

.98 

.86 

.88 
1.05 
1.16 

.94 

.97 

.98 

.98 

1976-81 

Nombre 

estimatif* 
4 

324 

886 
1,899 

1,381 
1,430 

1,328 

1,511 

285 

9,044 

Nombre 

observé 

5 

339 

717 

1,873 

1,493 
1,629 

1,329 

1,522 

309 

9,211 

Ratio 

6=5/4 

1.05 

.81 

.99 

1.08 

1.14 

1.00 
1.01 

1.08 

1.02 

* Calculé au moyen de la "méthode des taux de survie inversés", à l'aide des 

tables de mortalité canadiennes, 1940-42. 

Source: Statistique Canada, Division de la démographie, données non publiées. 

Vu l'importante proportion de naissances non déclarées au Québec, il 

s'est avéré opportun d'examiner de plus près le niveau de fécondité de cette 

province. On trouvera au tableau 7 la comparaison entre les indices 

synthétiques de fécondité (calculés d'après les données du Registre), les 

ratios des "propres enfants" (calculés d'après les données relatives aux 

ménages et aux familles du recensement de 1981) et le nombre d'enfants mis au 

monde par femme non célibataire (calculé d'après les données du recensement de 

1981 sur la fécondité). Si l'on prend comme mesure le rapport du nombre 

d'enfants de 0-4 ans au nombre de femmes de 15-49 ans en âge de procréer, la 

fécondité des Indiens inscrits du Québec est inférieure de 2 pour cent à celle 

de l'ensemble des Indiens du Canada. Si l'on considère les enfants mis au 

monde, la fécondité des Indiens du Québec est inférieure de 8 pour cent â 

celle de l'ensemble des Indiens du Canada. Toutefois, selon les données du 
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MAINC, la fécondité des Indiens du Québec serait de beaucoup inférieure au 

niveau national (31 pour cent de moins). Bien qu'il soit possible que les 

données du Ministère soient sous-estimées pour toutes les provinces, il 

semblerait qu'elles le soient encore davantage dans le cas du Québec. Par 

conséquent, pour les besoins de la projection, nous avons haussé légèrement 

l'indice synthétique de fécondité du Québec pour 1981 (l'année de base), le 

faisant passer à 2.5, comparativement au niveau observé de 2.2^. Avec cet 

ajustement à la hausse de l'indice du Québec, le taux de fécondité de 

l'ensemble de la population indienne inscrite du Canada atteint 3.2 en 1981. 

Tableau 7. Indice synthétique de fécondité, ratio des propres enfants, et 

nombre d'enfants mis au monde, population indienne, Canada, 

provinces et territoires, 1981 

Province/ 

Territoire 

Prov. de 

l'Atlantique 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie- 

Britannique 
Territoires 

Canada 

Indice synthétique 

de fécondité par 

femme 

Indiens inscrits 

Taux 

2.91 

2.16 

2.86 
3.53 

4.13 

3.78 
2.49 

3.59 

3.12 

Indice 

93 

69 

92 

113 

132 

121 
80 

115 

100 

Ratio des pro- 

pres enfants 

Enfants 0-4/ 
Femmes 15-49 

Enfants rais au monde 

par femme non 

célibataire, 15-44 

Indiens avec statut 

Taux 

4.21 

4.11 

3.71 

4.74 

5.24 

4.46 

3.63 

4.29 

4.19 

Indice 

100 

98 

89 

113 

125 

106 
87 

102 

100 

Taux 

2.97 

2.78 

2.75 
3.67 

3.60 

2.98 

2.75 

3.18 

3.02 

Indice 

98 

92 

91 

122 
119 
99 

91 

105 

100 

Source: Données tirées du Registre des Indiens (MAINC), ajustées pour tenir 

compte des erreurs d'enregistrement; Recensement du Canada de 1981, 
tableaux inédits. 

2. Si nous avions eu une plus grande confiance dans les estimations 

produites au moyen de la "méthode des taux de survie inversés", nous 

aurions haussé jusqu'à 2.7 l'indice synthétique de fécondité. 
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3. TENDANCES DE LA FÉCONDITÉ 

3.1 Indice synthétique de fécondité du Canada, des provinces et des 

territoires 

L'examen des tendances globales de la fécondité au Canada révèle que la 

fécondité des provinces converge vers le niveau national. Cela ne semble 

toutefois pas être le cas des Indiens inscrits (figure 2). S'il existe un tel 

mouvement de convergence, il est difficilement perceptible. Au cours des dix 

dernières années, les populations indiennes des provinces ont plus ou moins 

maintenu leurs positions relatives par rapport à l'ensemble du pays. La 

fécondité des Indiens des provinces de l'Atlantique, du Québec, de l'Ontario 

et de la Colombie-Britannique est constamment restée inférieure au niveau 

national, tandis que celle des Indiens du Manitoba, de la Saskatchewan, de 

l'Alberta et des Territoires était supérieure. À l'exception du Manitoba, les 

taux de fécondité de toutes les provinces tendent à décroître à un rythme 

similaire. 

Toutefois, la principale caractéristique de la fécondité des Indiens 

réside dans le fait qu'elle se rapproche graduellement du niveau observé pour 

l'ensemble de la population canadienne. Entre 1968 et 1981, alors que 

l'indice synthétique de fécondité de la population canadienne baissait de 32 

pour cent, passant ainsi de 2.5 à 1.7 enfant par femme, celui des Indiens 

inscrits diminuait de 48 pour cent et tombait de 6.1 à 3.2. Malgré la 

rapidité de cette baisse, la fécondité des Indiens inscrits est encore deux 

fois supérieure à celle de l'ensemble de la population canadienne. On peut 

diviser les provinces en quatre groupes selon le taux de convergence (tableau 

8 et figure 3): (i) le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, où les taux de 

fécondité des Indiens, qui avaient de tout temps été les plus élevés au 

Canada, ont baissé à un rythme très rapide, mais restent encore presque deux 

fois plus élevés que les taux de l'ensemble de la population dans ces 

provinces; (ii) les provinces de l'Atlantique et les Territoires, où les taux, 

élevés jusqu'à maintenant, quoiqu'un peu moins que ceux du groupe précédent, 

n'ont que très peu ou pas du tout suivi le mouvement des taux de fécondité de 

la population totale de ces provinces; (iii) l'Ontario, où la convergence des 
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Figure-2 

Rapports des indices synthétiques de fécondité des provinces et territoires 
à ceux de l’ensemble du Canada, Indiens inscrits, 1968-1981 

Source: Données tirées du Registre des Indiens (MAINC), ajustées pour tenir compte des délais d'enregistrement des naissances et décès. 
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Tableau 8. Indice synthétique de fécondité des Indiens inscrits et de l'ensemble 
de la population, Canada, provinces et territoires, 1968-1981 

Province 
et 

Territoire 

Prov. de 
l'Atlantique 
Pop. totale 
Indiens 

Québec 
Pop. totale 
Indiens 

Ontario 
Pop. totale 
Indiens 

Manitoba 
Pop. totale 
Indiens 

Saskatchewan 
Pop. totale 
Indiens 

Alberta 
Pop. totale 
Indiens 

Colombie- 
Britannique 
Pop. totale 
Indiens 

Territoires 
Pop. totale 
Indiens 

Canada 
Pop. totale 
Indiens 

Année 

1968 

2.89 
5.60 

2.18 
4.73 

2.46 
4.67 

2.71 
7.72 

3.01 
8.87 

2.79 
7.08 

2.44 
5.02 

4.82 
6.75 

2.45 
6.07 

1969 

2.75 
4.57 

2.10 
4.53 

2.45 
4.68 

2.68 
7.44 

2.89 
7.74 

2.72 
6.94 

2.43 
4.72 

4.61 
6.92 

2.41 
5.76 

1970 

2.67 
4.79 

1.97 
4.28 

2.40 
4.75 

2.65 
7.19 

2.73 
7.91 

2.67 
6.43 

2.38 
4.97 

4.28 
5.36 

2.33 
5.68 

1971 

2.69 
4.16 

1.88 
4.75 

2.22 
4.11 

2.54 
7.01 

2.69 
7.29 

2.43 
5.80 

2.14 
4.18 

4.00 
6.02 

2.19 
5.27 

1972 

2.46 
4.04 

1.73 
4.07 

2.05 
4.10 

2.38 
6.28 

2.55 
6.93 

2.24 
5.34 

2.00 
3.73 

3.57 
5.00 

2.02 
4.87 

1973 

2.22 
3.69 

1.68 
3.93 

1.96 
3.68 

2.24 
5.67 

2.39 
5.91 

2.15 
5.12 

1.87 
3.56 

3.26 
4.11 

1.93 
4.44 

1974 

2.12 
3.19 

1.66 
3.62 

1.88 
3.54 

2.18 
5.22 

2.39 
5.93 

2.11 
4.72 

1.82 
3.33 

3.29 
3.98 

1.88 
4.19 

1975 

2.02 
3.14 

1.75 
3.31 

1.84 
3.40 

2.09 
4.94 

2.22 
5.11 

2.11 
4.67 

1.78 
3.20 

3.05 
4.27 

1.85 
3.95 

1976 

2.03 
3.28 

1.77 
3.11 

1.77 
3.18 

2.02 
4.31 

2.30 
4.88 

2.04 
4.53 

1.72 
3.02 

2.60 
3.73 

1.83 
3.71 

1977 

1.94 
3.09 

1.76 
2.84 

1.73 
3.04 

1.97 
4.15 

2.27 
4.61 

2.01 
4.07 

1.74 
2.90 

2.51 
3.82 

1.81 
3.51 

1978 

1.86 
3.12 

1.69 
2.56 

1.68 
2.99 

1.91 
3.89 

2.20 
4.39 

1.98 
4.35 

1.72 
2.82 

2.54 
3.65 

1.76 
3.41 

1979 

1.81 
2.69 

1.75 
2.61 

1.67 
2.94 

1.88 
3.93 

2.19 
3.86 

1.97 
4.06 

1.72 
2.64 

2.75 
3.87 

1.76 
3.25 

1980 

1.76 
2.94 

1.70 
2.30 

1.66 
2.94 

1.84 
3.84 

2.14 
3.67 

2.01 
3.98 

1.73 
2.65 

2.73 
3.48 

1.75 
3.18 

1981 

1.75 
2.91 

1.61 
2.16 

1.63 
2.86 

1.86 
3.53 

2.14 
4.13 

1.94 
3.78 

1.71 
2.49 

2.57 
3.59 

1.70 
3.15 

Source: Statistique Canada, Statistiques de l'état civil, publication annuelle n° 
84-204 au catalogue; données tirées du Registre des Indiens (MAENC) ajustées 
pour tenir compte des délais d'enregistrement des naissances et des décès. 
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Figure-3 

Rapports des indices synthétiques de fécondité des Indiens inscrits 
à ceux de l’ensemble des Canadiens, Canada, provinces et territoires, 1968-1981 

Nota: Voir le texte pour la définition des rapports. 
Source: Données tirées du Registre des Indiens (MAI NC), ajustées pour tenir compte des délais d'enregistrement des naissances et décès; Statistique Canada, 

Statistiques de l’état civil, publication annuelle n° 84-204 au catalogue. 
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taux de fécondité des Indiens inscrits et de l'ensemble de la population a été 

faible et s'est même stabilisée dans les cinq dernières années; et (iv) le 

Québec et la Colombie-Britannique où la fécondité a baissé à un rythme rapide 

et a presque atteint celle de l'ensemble de la population de ces provinces. 

3.2 Répartition par âge de la fécondité 

Comme cela se produit en général dans les populations où la baisse de 

fécondité est très rapide, la fécondité des Indiens inscrits a diminué à un 

rythme beaucoup plus rapide chez les femmes plus âgées que chez les plus 

jeunes (figure 4). Par exemple, entre 1968 et 1981, la fécondité des groupes 

d'âge 40-44 et 45-49 a diminué de plus de 80 pour cent, tandis que celle des 

groupes d'âge 30-34 et 35-39 baissait d'environ 70 pour cent et que celle des 

plus jeunes groupes d'âge diminuait de moins de 50 pour cent. Ainsi, suivant 

en cela le régime de la population canadienne totale, les femmes indiennes des 

groupes d'âge les plus élevés ont vu leur fécondité diminuer de façon impor- 

tante. En 1968, les naissances chez les femmes de plus de 30 ans représen- 

taient 39 pour cent de la fécondité globale, en 1981, cette proportion était 

tombée à seulement 23 pour cent. Inversement, la proportion des naissances 

chez les femmes de moins de 25 ans passait de 38 pour cent à 54 pour cent, 

l'augmentation étant particulièrement nette dans le groupe d'âge 20-24. 

Ainsi, non seulement s'est-il produit un rajeunissement du calendrier de la 

fécondité, mais également une concentration autour des âges de fécondité maxi- 

male chez les 20-24 ans (voir la figure 5). 

Les changements dans les régimes par âge de la fécondité se reflètent 

dans les diverses mesures de tendance centrale. L'âge moyen à la maternité 

est passé de 28.5 ans en 1968 à 25.7 ans en 1981. Pendant la même période, 

l'âge médian à la maternité passait de 27.6 ans à 24.4 ans, l'âge modal de 

25.8 ans à 21.8 ans (figure 6). La diminution de ces indices indique une 

transformation importante dans les régimes par âge de la fécondité au profit 

du groupe des femmes qui sont au début de leur vie féconde; dans les cinq der- 

nières années toutefois, la baisse de ces indices s'est ralentie considéra- 

blement. 



-22- 

Figure-4 

Taux de fécondité par âge des Indiens inscrits, Canada, 1968-1981 

Taux pour Taux pour 
1,000 femmes 1,000 femmes 
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Figure-5 

Répartition en pourcentage du nombre de naissances pour 1,000 femmes en âge de procréer, 
selon l’âge de la mère, Indiens inscrits, Canada, 1968, 1971,1976 et 1981 

% % 

Groupes d'âge 
Source: La même qu’à la figure 2. 

Figure-6 

Âge moyen, âge médian et âge modal à la maternité, 
Indiens inscrits, Canada, 1968-1981 

Âge Âge 

Source: La même qu’à la figure 2. 
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Vu le rôle de moindre importance joué par le calendrier de la fécondité 

dans le calcul du nombre total de naissances, il a semblé opportun de ne 

retenir qu'une seule hypothèse. Nous avons supposé que la répartition par âge 

observée récemment se maintiendrait pendant toute la période de projection^. 

La moyenne des âges moyen et modal de la fécondité pour les cinq dernières 

années (1977-1981) a été retenue, ceci afin d'éliminer les fluctuations 

aléatoires de ces indices d'une année à l'autre (tableau 9). 

Tableau 9. Âge moyen et âge modal de la mère à l'accouchement, Indiens 

inscrits, Canada, provinces et territoires, moyenne de 5 ans, 
1977-1981 

Province/Territoire 

Provinces de 
l'Atlantique 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Territoires 

Canada 

Âge moyen 

26.6 

26.0 

25.9 

25.8 

26.2 

25.9 

25.5 

26.3 

25.8 

Âge modal 

22.7 

22.7 

22.3 

22.4 

22.1 

22.4 

22.1 

23.1 

22.1 

Source: La même qu'au tableau 4. 

3. Le modèle paramétrique utilisé pour la projection requiert des hypothèses 

à propos des âges moyen et modal à la maternité (voir section 5). 
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4. HYPOTHÈSES RELATIVES À L’ÉVOLUTION DE LA FÉCONDITÉ 

Dans quelle voie s'engagera la fécondité des Indiens dans les prochaines 

années? Son mouvement à la baisse se poursuivra-t-il pour atteindre un niveau 

encore plus faible et ainsi réduire la marge qui la sépare de celui de 

l'ensemble des Canadiens; se stabilisera-t-elle à son niveau actuel ou 

assistera-t-on à une reprise de la fécondité? 

Nous n'avons pas retenu la dernière possibilité, un éventuel relèvement 

de la fécondité dans un avenir prochain étant peu fondé, vu l'ampleur des 

transformations sociales vécues par la société indienne. Trois hypothèses de 

fécondité ont été retenues (tableau 10 et figure 7): 

(1) Baisse lente : une baisse de fécondité lente mais continue qui 

conduira à un taux de 2.57 naissances par femmes en 1996. 

(2) Baisse rapide : une baisse continue et rapide de la fécondité 

pour atteindre le niveau de 2.12 naissances par femme en 1996. 

(3) Fécondité constante : une hypothèse du maintien du taux de 

fécondité enregistré en 1981, soit 3.15, pour toute la période 

de projection. 

Tout au long du rapport, ces trois hypothèses seront appelées 

respectivement "baisse lente" , "baisse rapide" et "fécondité constante" . 

Quelles sont les raisons qui viennent étayer ces hypothèses? Plusieurs 

facteurs nous permettent de supposer que la fécondité pourrait continuer à 

décroître. La population indienne se trouve encore en pleine phase de 

transition démographique, et il y a place pour une baisse ultérieure. Un des 

facteurs principaux de la baisse de fécondité, selon la théorie de la 

transition démographique est la réduction de la mortalité, surtout infantile. 

Bien que le niveau de la mortalité des Indiens ait diminué, il demeure 

néanmoins beaucoup plus élevé que celui de la population canadienne dans son 

ensemble. Ainsi, en 1981, l'espérance de vie à la naissance des Indiens 



Tableau 10. Indice synthétique de fécondité des Indiens inscrits, Canada et régions (MAL\C), 1981-1996 

Région 1981* 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 

Atlantique 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
C.-B. 
Territoires 

Canada 

RAISE? LENTE 

2.91 
2.50 
2.86 
3.53 
4.13 
3.78 
2.49 
3.59 

3.15 

2.87 
2.47 
2.82 
3.48 
4.05 
3.72 
2.47 
3.53 

3.11 

2.83 
2.44 
2.78 
3.43 
3.96 
3.65 
2.44 
3.46 

3.07 

2.79 
2.42 
2.75 
3.37 
3.88 
3.59 
2.42 
3.40 

3.03 

2.75 
2.39 
2.71 
3.32 
3.81 
3.53 
2.39 
3.34 

2.99 

2.71 
2.37 
2.68 
3.28 
3.73 
3.47 
2.37 
3.28 

2.95 

2.68 
2.35 
2.64 
3.23 
3.65 
3.41 
2.35 
3.22 

2.91 

2.64 
2.33 
2.60 
3.18 
3.58 
3.35 
2.33 
3.16 

2.87 

2.60 
2.30 
2.57 
3.13 
3.51 
3.29 
2.30 
3.11 

2.83 

2.57 
2.28 
2.54 
3.09 
3.44 
3.24 
2.28 
3.05 

2.79 

2.53 
2.26 
2.50 
3.04 
3.37 
3.18 
2.26 
3.00 

2.75 

2.50 
2.24 
2.47 
2.99 
3.30 
3.13 
2.24 
2.94 

2.71 

2.46 
2.21 
2.44 
2.95 
3.23 
3.07 
2.21 
2.89 

2.67 

2.43 
2.19 
2.40 
2.91 
3.17 
3.02 
2.19 
2.84 

2.63 

2.39 
2.17 
2.37 
2.86 
3.10 
2.97 
2.17 
2.79 

2.36 
2.15 
2.34 
2.82 
3.04 
2.92 
2.15 
2.74 

2.60 2.57 

Atlantique 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
C.-B. 
Territoires 

BAISSE RAPIDE 

2.91 
2.50 
2.86 
3.53 
4.13 
3.78 
2.49 
3.59 

3.15 

2.83 
2.44 
2.78 
3.43 
3.96 
3.65 
2.44 
3.46 

3.07 

2.75 
2.39 
2.71 
3.32 
3.80 
3.53 
2.39 
3.34 

2.99 

2.68 
2.35 
2.64 
3.22 
3.65 
3.40 
2.35 
3.22 

2.91 

2.60 
2.30 
2.57 
3.13 
3.50 
3.29 
2.30 
3.10 

2.83 

2.53 
2.26 
2.50 
3.04 
3.36 
3.17 
2.26 
2.99 

2.76 

2.46 
2.21 
2.43 
2.95 
3.22 
3.07 
2.21 
2.89 

2.69 

2.39 
2.17 
2.37 
2.86 
3.09 
2.96 
2.17 
2.78 

2.62 

2.32 
2.13 
2.31 
2.77 
2.97 
2.86 
2.13 
2.68 

2.55 

2.26 
2.09 
2.24 
2.69 
2.85 
2.76 
2.09 
2.59 

2.48 

2.20 
2.05 
2.18 
2.61 
2.73 
2.67 
2.05 
2.49 

2.41 

2.14 
2.01 
2.13 
2.53 
2.62 
2.58 
2.01 
2.41 

2.35 

2.08 
1.97 
2.07 
2.46 
2.52 
2.49 
1.97 
2.32 

2.29 

2.02 
1.93 
2.02 
2.38 
2.41 
2.40 
1.93 
2.24 

2.23 

1.96 
1.89 
1.96 
2.31 
2.32 
2.32 
1.89 
2.16 

2.17 

1.92 
1.86 
1.92 
2.26 
2.25 
2.26 
1.86 
2.10 

2.12 

Atlantique 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
C.-B. 
Territoires 

ïÉŒlOnÉ CONSTANTE 

2.91 
2.50 
2.86 
3.53 
4.13 
3.78 
2.49 
3.59 

3.15 

Constante 

* Données estimées. 
Sourœ: Voir le texte 
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inscrits était de 62.4 ans chez les hommes et de 68.9 ans chez les femmes, ce 

qui correspond à l'espérance de vie des Canadiens en 1941 (Rowe et Norris, 

1985). Par ailleurs, le taux de mortalité infantile (27.8 et 24.4 décès pour 

1,000 naissances respectivement chez les hommes et chez les femmes en 1981) 

reste assez élevé et sa réduction éventuelle pourrait entraîner d'autres 

baisses de fécondité. 

Un autre facteur susceptible d'entraîner une baisse de la fécondité de la 

population indienne inscrite est le mouvement hors réserves vers les régions 

urbaines et l'adoption des modèles familiaux qui prévalent dans la société 

canadienne. Entre 1966 et 1981, selon les données du Registre, le nombre 

d'indiens inscrits vivant hors des réserves a augmenté, passant de 19 à 30 

pour cent. Par ailleurs, selon les données du recensement de 1981, le taux de 

fécondité des femmes non célibataires vivant hors des réserves était de 20 à 

40 pour cent inférieur à celui des femmes non célibataires vivant dans les 

réserves (tableau 11). Le nombre moyen d'enfants mis au monde par femme non 

célibataire dans le groupe d'âge 20-24 était de 1.25 pour la population vivant 

hors des réserves et de 1.91 pour la population vivant dans les réserves. 

Tableau 11. Nombre moyen d'enfants mis au monde par femme non célibataire, 
selon l'âge et le lieu de résidence, Indiens avec statut, Canada, 

1981 

Age de 

la femme 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

Dans les réserves ou hors des 

réserves 

Dans les 
réserves 

1 

1.03 

1.91 

2.86 
3.77 

4.92 

5.96 
6.84 

Hors des 
réserves 

2 

.58 

1.25 

2.03 

2.67 

3.39 

4.19 

5.31 

Ratio 

3 = 2/1 

.56 

.65 

.71 

.71 

.69 

.70 

.78 

Dans une zone rurale ou 
urbaine 

Région 
rurale 

4 

1.03 

1.84 

2.80 

3.69 

4.79 

5.83 

7.06 

Région 

urbaine 
5 

.52 

1.24 

1.98 

2.64 

3.35 

4.13 

5.13 

Ratio 

6 = 5/4 

.50 

.67 

.71 

.72 

.70 

.71 

.73 

Nota: Ces données n'ont pas été ajustées pour le sous-dénombrement des mères 

lors du recensement et, par conséquent, ne peuvent être comparées aux 

données du Registre des Indiens (MAINC). 
Source: Recensement du Canada de 1981, tableaux inédits. 
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Pour le groupe d'âge 25-29, ces chiffres étaient de 2.03 et 2.86 respective- 

ment. Le même phénomène s'observe lorsqu'on compare la fécondité des popula- 

tions rurales et urbaines. Dans l'éventualité d'un accroissement du mouvement 

vers les villes^ et du mouvement hors des réserves, la fécondité des Indiens 

pourrait baisser encore davantage. 

Dans le domaine de l'éducation, il est évident que des progrès sensibles 

ont été réalisés au cours des dernières années. Cependant, le niveau de 

scolarité des femmes indiennes demeure toujours beaucoup plus bas que celui 

des autres Canadiennes. En 1981, par exemple, seulement un cinquième des 

Indiennes non célibataires, contre un tiers de l'ensemble des femmes 

canadiennes non célibataires, détenaient un diplôme d'études secondaires ou un 

diplôme supérieur. Les femmes possédant un diplôme universitaire sont aussi 

moins nombreuses parmi les Indiens: 2 pour cent seulement des femmes indiennes 

mariées ont un diplôme ou un certificat d'études universitaires, contre 8 pour 

cent dans l'ensemble des canadiennes. La modernisation devrait favoriser 

l'accès des femmes indiennes à des études supérieures. 

Comme on pouvait s'y attendre, l'éducation exerce une influence 

considérable sur la fécondité des Indiens. Comme en fait foi le tableau 12, 

la fécondité des Indiennes âgées de 45 à 49 ans et ayant fréquenté l'école 

pendant moins de neuf ans, était de 44 pour cent supérieure à celle des femmes 

du même groupe d'âge possédant un certificat d'études secondaires ou plus. 

Cet écart est encore plus prononcé parmi les jeunes générations. Ainsi, dans 

le groupe d'âge 25-29 ans, le nombre moyen d'enfants rais au monde par femme 

indienne non célibataire possédant moins de neuf ans de scolarité (3.43) était 

de 80 pour cent supérieur à celui des femmes détenant un diplôme d'études 

secondaires ou un diplôme supérieur (1.90). L'écart correspondant était plus 

élevé pour le groupe d'âge 20-24 (2.33 contre 1.15). 

En dépit de la baisse rapide survenue ces dernières années, la fécondité 

des Indiens inscrits est encore de beaucoup supérieure à celle de l'ensemble 

de la population canadienne. Le niveau de fécondité pourrait donc continuer â 

baisser et atteindre éventuellement le niveau canadien. Pendant la période 

1968-1976, l'indice synthétique de fécondité des Indiens inscrits diminuait à 

4. Selon la définition du recensement. 
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un taux moyen de 4 pour cent par année. Entre 1976 et 1981, la baisse était 

de 3 pour cent l'an. Si le mouvement de déclin de la fécondité se poursuit à 

un rythme ralenti, comme il a été observé ces dernières années, il faudra plus 

de temps à la population indienne pour atteindre un niveau de fécondité 

comparable à celui de l'ensemble du pays. Une telle éventualité viendrait 

justifier la 3e hypothèse à savoir une baisse lente de la fécondité. 

Tableau 12. Nombre moyen d'enfants mis au monde par femme non célibataire, 

selon l'âge et le niveau de scolarité, Indiens avec statut, 

Canada, 1981 * 

Age 

de la 

femme 

15-19 

20-24 

25-29 

30-34 

35-39 

40-44 

45-49 

Nombre d'enfants mis au monde 
par femme non célibataire 

Moins 

qu'une 
annee 

(1) 

1.13 

2.33 

3.43 

4.14 

5.14 

6.07 

6.93 

9e-13e 

année 

(2) 

.76 

1.54 
2.37 

3.06 

3.68 

4.38 

4.82 

Certificat 

d'études se- 

condaires ou 

plus 

(3) 

1.15 
1.90 

2.56 

3.29 

3.75 

4.80 

Indice 

Moins 

qu'une 9e 

année 

(4) 

100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

9e~13e 

année 

(5) = 

(2)/(1 ) 

67 

66 
69 

74 

72 

72 

70 

Certificat 

d'étude se- 
condaires ou 

plus 
(6)=(3)/(l) 

49 
55 

62 

64 

62 

69 

Nota: Ces données n'ont pas été ajustées pour le sous-dénombrement des mères 

lors du recensement et, par conséquent, ne peuvent être comparées aux 
données du Registre des Indiens (MAINC). 

Source: Recensement du Canada 1981, tableaux inédits. 

Les scénarios de fécondité constante et de baisse rapide déterminent 

vraisemblablement les limites supérieure et inférieure de l'évolution de la 

fécondité indienne. L'hypothèse constante peut s'avérer adéquate à court 

terme, l'hypothèse de baisse rapide plus appropriée à long terme. Étant donné 

l'influence de la modernisation, la fécondité indienne devrait se rapprocher 

graduellement de celle de l'ensemble du Canada. Elle pourrait ainsi atteindre 

le seuil de remplacement d'ici 15 ans. 
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5. MÉTHODOLOGIE 

La méthode dont nous nous sommes servis dans l'élaboration des hypothèses 

de fécondité pour les Indiens inscrits est fondamentalement la même que celle 

utilisée dans les projections récentes pour le Canada et les provinces de 

Statistique Canada (Statistique Canda, 1985, n° 91-520 au catalogue). Trois 

séries de taux de fécondité par âge ont été développées pour chaque région ou 

province et appliquées aux effectifs de femmes en âge de procréer de façon à 

obtenir le nombre de naissances annuelles nécessaire à la projection de 

population. Les naissances pour le Canada ont été obtenues par sommation. 

Le nombre annuel de naissances est généralement obtenu en projetant les 

taux de fécondité par âge et en les appliquant au nombre de femmes en âge de 

procréer. Il faut, dans ce cas, extrapoler quelque trente-cinq taux de 

fécondité, opération très lourde, surtout à l'échelon infranational. Ainsi, 

dans le cas qui nous occupe, il faudrait projeter, pour huit régions, 280 taux 

de fécondité. Nous avons choisi de contourner ce problème en utilisant un 

modèle paramétrique, lequel permet de calculer le nombre total de naissances à 

l'aide de seulement trois paramètres relativement simples: l'indice 

synthétique de fécondité et les âges moyen et modal à l'accouchement 

(Romaniuk, 1975). Le premier permet de mesurer l'intensité de la fécondité et 

les deux autres rendent possible l'établissement du calendrier de la 

maternité. 

L'évaluation de ce modèle a donné d'excellents résultats. On trouvera au 

tableau 13 les paramètres du modèle et les résultats de l'essai effectué pour 

l'année 1981. Le nombre total de naissances auquel on arrive au moyen du 

modèle est de 9,762, soit à peine 1 pour cent de plus que le nombre de 

naissances estimées (après correction des déclarations tardives). Les 

résultats obtenus pour les provinces de l'Atlantique et les Territoires sont 

moins bons: le nombre de naissances dans ces régions étant trop faible pour 

tester la validité du modèle. 
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Tableau 13. Nombre de naissances estimées et nombre de naissances calculées au 

moyen du modèle paramétrique, Indiens inscrits, Canada, provinces 

et territoires, 1981 

Province/ 

Territoire 

Prov. de 
l'Atlantique 

Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie- 

Britannique 

Territoires 

Canada 

Indice 

synthétique 

de 

fécondité 

2.91 

2.50* 

2.86 

3.53 

4.13 

3.78 

2.49 

3.59 

3.15 

Age 

moyen 

26.6 

26.0 

25.9 

25.8 

26.2 

25.9 

25.5 

26.3 

25.8 

Age 

modal 

22.7 

22.7 

22.3 

22.4 

22.1 

22.4 

22.1 

23.1 

22.1 

Nombre de 

naissances 

calculées 

353 

695 

1,995 

1,539 

1,849 

1,408 

1,566 

357 

9,762** 

Nombre de 

naissances 

estimées 

368 

690 

1,962 

1,523 

1,840 

1,399 

1,538 

346 

9,666 

Ratios 

calculées/ 

estimées 

0.96 

1.01 

1.02 

1.01 

1.00 

1.01 

1.02 

1.03 

1.01 

* Données ajustées pour tenir compte des délais d'enregistrement. 

** Ce nombre correspond au total des valeurs de toutes les provinces et 

territoires. Le nombre de naissances calculé directement pour l'ensemble 

du Canada est de 9,789. 
Source: La même qu'aux tableaux 9 et 10. 



6. CONCLUSION 

Étant donné l'importance du phénomène des déclarations tardives et du 

sous-enregistrement des naissances et les limites de la méthode utilisée pour 

la correction des données, il est probable que la fécondité de la population 

indienne inscrite, en particulier ces dernières années, soit sous-estimée. 

Par conséquent, la projection de la fécondité fondée sur l'extrapolation des 

tendances récentes est probablement inférieure à ce qu'on aurait pu supposer. 

L'hypothèse d'une fécondité constante, au niveau enregistré en 1981 (3.2 

enfants par femme), pourra correspondre à la réalité moyennant une baisse 

lente du niveau de fécondité réel (c'est-à-dire non sous-estimé). À court 

terme, cette hypothèse pourrait s'avérer plausible, mais à long terme elle 

devrait plutôt être considérée comme une limite supérieure. D'autre part, 

l'hypothèse de baisse rapide, qui prévoit un taux de 2.1 naissances par femmes 

en 1996, serait adéquate à long terme à la condition que les tendances de la 

fécondité se poursuivent. A brève échéance, cette hypothèse constitue 

vraisemblablement une limite inférieure. Enfin, l'hypothèse de baisse lente 

de fécondité, laquelle se situe entre les deux précédentes et suppose un taux 

de fécondité de 2.6 enfants par femme en 1996, est probablement la plus 

plausible et ce, aussi bien à court qu'à long terme. Toutefois, il est 

possible que l'accélération de la modernisation agisse sur la fécondité des 

Indiens inscrits de telle sorte qu'elle pourrait suivre le schéma de 

l'ensemble de la population canadienne et atteindre le seuil de remplacement 

d'ici 15 ans environ. 
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